
Image not found or type unknown

CONTRAT PRO ET AIDES POLE EMPLOI

Par CDACJ, le 19/11/2013 à 23:02

Bonjour

j'ai signé un contrat pro +26 ans.je voudrais savoir si je peux demander l'Aide spécifique
complémentaire au retour à l'emploi. j'ai près de 500 jours cotisés.

merci pour vos réponses

Par P.M., le 20/11/2013 à 09:16

Bonjour,
Le mieux serait de demander à Pôle Emploi mais je ne crois pas que ce soit le cas...
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